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Services publics et 

Approvisionnement Canada 

(SPAC) est responsable du 

système de paye Phénix. Le 

Centre des services de paye (au 

sein de SPAC) traite les 

transactions de 49 ministères et 

organismes différents.

Le MPO travaille en étroite 

collaboration avec SPAC pour 

résoudre les problèmes de paye 

ou pour répondre aux questions 

des employés de notre ministère. 

L'équipe de soutien à la paye du 

MPO (MaPaye) traite certaines 

transactions de paye pour soutenir 

le Centre des services de paye 

avec son arriéré. 
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« Timekeepers »

Le système de paye Phénix 
dépend d'autres sources pour 
recueillir ses données et génère 
ensuite la paye des employés de 
la fonction publique. 

Les données du système des RH 
sont intégrées à Phénix. Les 
responsables de la 
comptabilisation du temps 
assignent également les horaires 
et saisissent les heures payables 
dans le système au nom des 

employés. 

Phénix prend toutes ces 
données, applique ses règles de 
rémunération complexes et 
calcule la paye.

La partie automatisée du système
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La partie manuelle du système

Certaines 
indemnités

En plus de la partie automatisée, il 
y a aussi la partie manuelle du 
système. Les ajustements, 
déclenchés par l'envoi d'une 
demande d'action d’intervention 
de paye (une demande papier) 
au centre des services de paye, 
sont effectués par un conseiller en 
rémunération. 

Les responsables de la 
comptabilisation du temps 
vérifient les feuilles de temps qui 
arrivent dans l'unité, saisissent les 
informations dans MariTime pour 
les congés, puis saisissent tout ce 
qui est possible dans Phénix.

Tout ce qui ne peut pas passer 
par le système sera envoyé sur 
papier pour être traité 
manuellement par le centre des 
services de paye. 
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Le cycle de paye
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Qui est Qui ?
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Rémunération - De la saisie des données à la résolution des problèmes

L'équipe de soutien à la paye du 

MPO (MaPaye) 

MaPaye soutient les «timekeepers» 

en répondant à leurs questions 

relatives à la paye et aux 

avantages sociaux, en les aidant 

lorsque la rémunération est 

incorrecte et en leur fournissant 

des outils et des formations pour 

les aider à exercer leurs fonctions 

correctement. 

Si vous avez des questions ou des 

problèmes de paye que vos 

«timekeeper» ne peuvent pas 

résoudre, vous pouvez 

communiquer avec MaPaye ou 

demander à votre «timekeeper» 

de le faire en votre nom.

Unité MariTime

Les «timekeepers» apportent leur 

soutien aux employés de la Flotte qui 

n'ont pas accès au libre-service de 

Phénix.

Les «timekeepers» disposent d'un 

accès spécial dans Phénix qui leur 

permet de saisir et d'approuver les 

heures supplémentaires et les 

indemnités qui ont été préalablement 

approuvées par votre gestionnaire. 

Les «timekeepers» envoient 

également à la Source fiable 

certaines transactions qui doivent 

être complétées par un conseiller en 

rémunération du Centre des services 

de paye pour fins de traitement.  

Centre des services de paye

Le Centre des services de paye, 

qui fait partie de Services publics 

et Approvisionnement Canada (et 

non du MPO), est l'autorité en 

matière de paye pour le 

gouvernement du Canada. Cela 

signifie qu'il traite toutes les 

transactions de paye (y compris 

les indemnités et les transactions 

en retard). 

Le Centre de contact avec la 

clientèle est le bureau de service 

du Centre des services de paye. Il 

peut répondre à des questions 

plus générales concernant l'accès 

à Phénix et à des scénarios 

courants.



Comment ma feuille de temps est-elle traitée ?

Les responsables de la 
comptabilisation du temps 
reçoivent votre feuille de 
temps, les informations de 
l'unité d'affectation d’équipage
concernant votre régime
d’équipage, et les informations
des RH concernant les 
intérimaires ou autres mesures
de dotation en personnel.  

Ils utilisent ces informations pour 
effectuer des saisies dans 
Phénix, ou envoyer des 
demandes au Centre de paye, 
pour des saisies dans Phénix.

Phénix calcule ensuite votre
paye sur la base des 
informations du système RH et 
des informations reçues du 
responsable de la 
comptabilisation du temps via 
ces voies.
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Les timekeepers apportent un 

soutien au personnel navigant. 
Ils ont accès aux informations 
du système MariTime et de 
Phénix. 

S'ils ne sont pas en mesure de 
répondre à la question ou de 

résoudre le problème eux-
mêmes, ils peuvent également 
s'adresser à MaPaye pour 
s'assurer que la paye et les 
questions des employés sont 
traitées correctement. 

Si nécessaire, MaPaye peut 
transmettre les problèmes au 
Centre des services de paye.

Si j’ai des questions ou des problèmes ?



Les employés de la Flotte sont souvent loin de chez eux, au travail pendant de longues périodes. En raison du manque de 
réseau lors du travail en mer, le personnel navigant compte beaucoup sur les « timekeeper » pour travailler en leur nom dans 
le libre-service de Phénix. Vous pouvez communiquer avec votre unité MariTime si vous avez des questions ou des 
préoccupations concernant la paye. 

Les « timekeepers » sont responsables de ce qui suit :

• d'examiner et d'appliquer toutes les directives qui leur sont destinées de manière cohérente, et de demander de l'aide (lorsqu'ils 

sont incertains quant à l'approbation d'une transaction, à l'établissement des horaires, etc.) afin de réduire tout impact négatif sur 

la rémunération des employés ;

• d'assigner les horaires sur les bons dossiers dans Phénix et selon le régime d'équipage de l'employé en question ;

• de vérifier les renseignements personnels des employés, y compris leur CIDP dans Phénix, afin d'assurer l'exactitude du dossier ; 

• de saisir et d’approuver les heures supplémentaires, les indemnités, les congés non payés de 5 jours consécutifs ou moins dans 

Phénix au nom des employés et des gestionnaire (article 34) en fonction de la feuille de temps approuvée;

• d'approuver les indemnités hebdomadaires automatisées (119 et 132) et de maintenir le registre de suivi des indemnités 

automatisées (119 et 132);

• de soumettre des formulaires de demande d'intervention de paye (DIP) à la Source fiable pour toute saisie qui ne peut être 

effectuée dans Phénix, pour les paiements de la banque de congés, pour les congés non payés > 5 jours, pour les pièces 

justificatives des demandes de prestations, etc. en fonction de la feuille de temps approuvée ; 

• de remplir les formulaires de paiement prioritaire et de recouvrement pour le personnel navigant et d’obtenir la signature de

l'employé et du gestionnaire (article 34).

Qui sont les « timekeepers » ?
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Qui est Mapaye?

Les membres de l'équipe de paye 

du MPO sont vos collègues 

répartis à travers le Canada. 

Ils offrent un soutien aux 

employés, aux gestionnaires et 

aux « timekeepers » en leur 

fournissant des informations 

pertinentes sur la paye et les 

avantages sociaux, et en aidant 

tous ceux qui ont un rôle à jouer 

dans le système de paye afin 

d'assurer une rémunération 

exacte et opportune. 

MaPaye est l'équipe ayant accès 

aux systèmes, à la formation et 

aux connaissances pour répondre 

à vos questions sur la paye et 

vous aider à résoudre les 

problèmes de paye. 

L’équipe du soutien à la paye – MaPaye

Ce que l’équipe MaPaye peut faire pour vous

Les employés, les gestionnaires et les « timekeepers » peuvent communiquer avec MaPaye 

pour entamer le processus de résolution d'un problème de paye ou pour se renseigner sur 

toute question relative à la paye et aux avantages sociaux. MaPaye consigne, trie et fait le 

suivi de la demande afin de déterminer la meilleure marche à suivre, ce qui constitue la 

première étape de soutien pour tenter de résoudre le problème.

Ils peuvent: 

• répondre à des questions;  

• donner des conseils;

• aider les gestionnaires à comprendre l’attribution des horaires et offrir un soutien au 

niveau de l’approbation des transactions et des exceptions dans Phénix;

• résoudre des problèmes;

• aider à signaler et à faire le suivi des problèmes qui doivent être résolus par le 

Centre des services de paye;

• donner des conseils sur les événements de la vie;

• offrir du soutien pour obtenir un paiement prioritaire;

• fournir les coordonnées des personnes-ressources pour les questions relatives aux 

pensions, aux trop-payés ou aux T4. 
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Ce que l’équipe des Événements de la vie peut faire pour vous…

L'équipe des Événements de la vie fournit aux employés des conseils confidentiels et des directives concernant la 
rémunération et les avantages sociaux avant, pendant et au retour d'événements majeurs de la vie.

Voici quelques exemples d'événements majeurs de la vie :

•Le mariage

•Le divorce

•Un congé non payé quelconque, par exemple, un congé de maternité ou un congé parental

•Un retour au travail suite à une période de congé non payé

•Un congé de maladie payé prolongé, un congé de maladie non payé ou sans assurance invalidité

•Un départ à la retraite ou une démission

•Le décès d'un employé

En tant que membres de l'équipe de soutien à la paye du MPO, les conseillers en Événements de la vie peuvent vous guider 
et vous conseiller sur les effets des événements de la vie sur la paye et les avantages sociaux. Ils vous aideront aussi à 
naviguer à travers les différents processus et à remplir les formulaires appropriés. 

Communiquez avec l'équipe des Événements de la vie via l'adresse courriel MaPaye. 

L’équipe du soutien à la paye – Événements de la vie

mailto:mypay-mapaye@dfo-mpo.gc.ca?subject=Please%20indicate:%20Region%20–%20Employee%20Name%20–%20Type%20of%20Issue%20//%20Veuillez%20indiquer:%20Région%20–%20Nom%20de%20l’employé%20–%20Description%20de%20problème
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L’équipe du soutien à la paye – Paiements prioritaires

Les paiements prioritaires peuvent être utilisés lorsque la rémunération d’un employé est interrompue en raison de problèmes liés à 
Phénix. Il s'agit d'un paiement émis par le Ministère sur une base prioritaire afin de s'assurer que les employés n'éprouvent pas de 
difficultés financières en raison des retards de traitement au Centre des services de paye de Services publics et Approvisionnements 
Canada (SPAC). 

Cela s'applique aux employés qui n'ont pas reçu tout l'argent qui leur est dû en raison des délais de traitement du temps soumis :

• la rémunération normale ou intérimaire ;
• les indemnités ;
• les augmentations de salaire liées à une promotion ou à une augmentation d'échelon ; et
• les heures supplémentaires non rémunérées. 

Les employés qui n'ont pas accès au courrier électronique (personnel navigant, gardiens de phare) peuvent communiquer avec 
leur unité MariTime régionale pour obtenir de l'aide concernant le paiement prioritaire. 

Le montant d'un paiement prioritaire correspond à environ 66 % des sommes dues. Cela représente le montant approximatif du 
salaire après impôt que l'employé recevrait normalement.

Les paiements prioritaires doivent éventuellement être recouverts. L'employé sera consulté pour établir un plan de remboursement 
souple.

Les paiements prioritaires sont essentiellement des prêts accordés par le Ministère. Ils ne sont pas considérés comme un revenu 
imposable et, par conséquent, recevoir un paiement prioritaire n'aura aucune incidence sur l'impôt sur le revenu de l'employé.



Statut « Y » (en attente) : Interrompt la paye d'un employé le dernier jour de la période de paye 

précédant la date de cessation d'emploi. 

Le dossier demeure à ce statut jusqu'à ce que la cessation d'emploi soit traitée par le Centre des 

services de paye. Une fois la cessation traitée, le statut « Y » (en attente) deviendra  « Terminé » et 

l'employé recevra sa dernière paye.

Avant que le Centre des services de paye puisse fermer le dossier de la cessation d'emploi, il doit 

obtenir la confirmation du gestionnaire délégué en vertu de l'article 34 que toutes les heures et tous 

les congés ont été saisis dans le dossier. 

Le Centre des services de paye communiquera avec le gestionnaire (article 34) pour confirmer ces 

renseignements. Il ne sera pas possible de fermer le dossier avant que le gestionnaire n'ait répondu. 

Si, après un mois, vous n'avez pas reçu votre dernière paye, vous pouvez faire un suivi auprès de votre 

unité MariTime. 

Statut « Y » (en attente)
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Avantages sociaux
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Tableau des avantages sociaux

Le tableau des avantages sociaux résume les avantages 

sociaux des employés du gouvernement et les conditions 

d'admissibilité pour chaque type de poste contractuel. 

https://inter-l01-uat.dfo-mpo.gc.ca/dfo-mpo-empl/sites/dfo-mpo-empl/files/Benefits%20Chart%20-%20FR%20.pdf


Les cotisations syndicales sont fixées par les agents négociateurs et sont calculées 

soit en utilisant un taux fixe, soit en utilisant un pourcentage du salaire de l'employé. 
Ces cotisations sont envoyées aux agents négociateurs appropriés sur une base 
mensuelle.

Le régime d'assurance-invalidité (AI) est un régime obligatoire qui prévoit le 
remplacement de 70 % du revenu lorsque vous êtes incapable de travailler pendant 
de longues périodes en raison d'une maladie ou d'une blessure totalement 
invalidante. Il est obligatoire pour tous les employés admissibles.

La PSD est une forme d'assurance-vie temporaire décroissante (prestation forfaitaire) 
égale à 2 fois votre salaire annuel, payable à votre bénéficiaire désigné ou à votre 
succession. Cette prestation est obligatoire pour tous les employés admissibles. Il 
faut nommer un bénéficiaire.

Le régime de retraite de la fonction publique est conçu pour vous assurer un revenu 

à vie après la retraite. Il est obligatoire pour tous les employés admissibles. 

18

LPFP – Loi sur la 

pension de la 

fonction publique

PSD – Prestation 

supplémentaire de 

décès

Assurance invalidité

Cotisations
syndicales

Retenues
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Avantages sociaux – RSSFP & RSDFP

Régime de soins de santé de la fonction publique – Sun Life

Vous êtes responsable de votre inscription au régime; vous devez vous assurer que votre couverture répond à vos besoins et que vos informations 

d'inscription sont à jour. Vous pouvez remplir le formulaire de demande, l'envoyer à votre « timekeeper »qui le transmettra au centre des services de paye 

en votre nom. 

Une fois votre demande approuvée, vous recevrez un numéro de certificat. Cela peut prendre quelques semaines. Comme le personnel navigant n'a pas 

accès à Phénix, vous devrez communiquer avec l'équipe MaPaye ou la Sun Life pour obtenir cette information. 

Une fois que vous aurez reçu votre numéro de certificat, vous devrez remplir un formulaire d'adhésion préalable auprès de la Sun Life pour lui permettre 

d'utiliser vos renseignements personnels dans le traitement des demandes de règlement. La couverture entre en vigueur le premier jour du mois suivant la 

réception de votre demande. Par exemple, si vous faites votre demande en décembre, la couverture entrera en vigueur le 1er janvier. 

Régime de soins dentaires de la fonction publique – Canada-Vie

La participation à ce régime payé par l'employeur est obligatoire pendant que vous travaillez de façon continue et l'inscription est automatique. 

L'adhésion et la couverture du Régime de soins dentaires de la fonction publique (RSDFP) commencent après exactement trois (3) mois d'emploi continu. 

La couverture est étendue aux personnes à charge admissibles de l'employé à la même date. 

Pour de plus amples renseignements sur ce régime, veuillez consulter le livret du participant au Régime de soins dentaires de la fonction publique. 

De plus, le fournisseur du régime, la Canada-Vie, dispose d'un site Web consacré aux services destinés aux membres du régime. Ce site Web offre un 

accès sécurisé aux renseignements sur les demandes de règlement et l'admissibilité aux prestations, aux formulaires de demande de règlement 

personnalisés et aux renseignements sur le dépôt direct. Un code d'accès et un mot de passe sont nécessaires. Vous pouvez les obtenir en vous inscrivant 

en ligne ou en appelant la Canada-Vie au 1 (855) 415-4414. 

https://inter-l01-uat.dfo-mpo.gc.ca/dfo-mpo-empl/sites/dfo-mpo-empl/files/FleetBenefitsPoster-Sunlife-FR.pdf
https://inter-l01-uat.dfo-mpo.gc.ca/dfo-mpo-empl/sites/dfo-mpo-empl/files/FleetBenefits-DCP-Poster-FR.pdf
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Indemnité de responsabilités 

supplémentaires
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Indemnité de responsabilités supplémentaires

Indemnité de responsabilités supplémentaires (IRS)  Appendice « G » 

«La présente indemnité est versée aux officiers désignés dans le présent appendice en reconnaissance des responsabilités additionnelles qu'ils assument 

dans l'exercice des fonctions habituelles de leur poste. Elle reconnaît également que, nonobstant les dispositions de la présente convention concernant la 

durée du travail et les heures supplémentaires, les heures normales de travail pour les officiers visés par le présent appendice vont au-delà de ce qui est 

décrit dans les dispositions en question.»

• Les officiers qui bénéficient de l'IRS n'ont pas le droit de travailler des heures 
supplémentaires, excepté pendant un jour de repos. De plus, un officier qui 
travaille des heures supplémentaires pendant son jour de repos ne doit pas 
dépasser ses heures de travail, de voyage ou de formation normales.

• Le droit à cette indemnité est déterminé par le numéro de poste du navire 
dans lequel l'employé travaille.

• Si un employé occupe un poste intérimaire, le « timekeeper » doit attendre 
que le dossier intérimaire de l'employé apparaisse dans Phénix avant de 
pouvoir traiter l'IRS. 
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Indemnité de responsabilités supplémentaires (IRS)

Dans cette section de la feuille de temps, la case Indemnité de responsabilités supplémentaires (IRS) doit être cochée dans le 
cycle en devoir ET dans le cycle hors service, s'il y a lieu. 

Les feuilles de temps des affectations ou des nomination intérimaires à court terme sur lesquelles l'IRS est cochée sont envoyées au 
Centre des services de paye par votre Unité MariTime acompagnées d'une DIP. 

Les affectations et les nominations intérimaires à long terme ou les promotions doivent inclure l'IRS dans la lettre d'offre. L'IRS doit 
être réclamée et mentionnée dans le processus d'embauche. 
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Régimes d’équipage



La Flotte

▪ Plus de 118 navires
▪ 22 hélicoptères
▪ 17,000 aides à la navigation (fixes et flottantes)
▪ 183 tours de communication maritimes

▪ 40 stations de recherche et de sauvetage
de la Garde côtière

▪ 26 stations portuaires de bateaux saisonniers
de sauvetage côtier

▪ 150 membres d’équipage à bord d’une ESC
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Le guide de référence des régimes d’équipage

Le Guide de référence des régimes 

d'équipage offre un aperçu beaucoup 

plus détaillé de la Flotte et des quatre 

régimes d'équipage, avec des 

exemples de feuilles de temps pour les 

heures supplémentaires, les jours fériés, 

etc. 

https://inter-l01-uat.dfo-mpo.gc.ca/dfo-mpo-empl/sites/dfo-mpo-empl/files/Fleet-Crewing-systems-and-Pay-guide-FR.pdf
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Le guide de référence des régimes d’équipage
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Remplir une feuille 

de temps



Remplir une feuille de temps
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Les employés de la Flotte doivent remplir 

des feuilles de temps afin de signaler toutes 

les activités qui affectent leur cycle de 

travail (quarts de travail en devoir/hors 

service). Cela inclut la déclaration des 

congés utilisés, des droits à des services 

supplémentaires et des périodes d'intérim. 

Les feuilles de temps doivent couvrir tous les 

cycles de travail au cours d'une année 

fiscale, c'est-à-dire tous les jours civils.

Pour obtenir des instructions étape par 

étape sur la manière de remplir une feuille 

de temps, veuillez consulter le guide

disponible sur l'extranet. 

https://inter-l01-uat.dfo-mpo.gc.ca/dfo-mpo-empl/sites/dfo-mpo-empl/files/TimesheetGuide-FR.pdf


Remplir une feuille de temps

29
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Liens importants
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Liens importants sur la rémunération et les avantages sociaux

Information sur le soutien à la paye du MPO/GCC (Extranet- Aucun accès au réseau requis) : https://inter-l01-uat.dfo-mpo.gc.ca/dfo-mpo-empl/fr/mapaye

Guide de référence des régimes d’equipage :  Flotte de la Garde côtière canadienne – Guide de référence des régimes d’équipage et de la paye (dfo-mpo.gc.ca)

Régime de soins de santé de la fonction publique (RSSFP ) :  FleetBenefitsPoster-Sunlife-FR.pdf (dfo-mpo.gc.ca)

Régime de soins dentaire de la fonction publique (RSDFP) : https://inter-l01-uat.dfo-mpo.gc.ca/dfo-mpo-empl/sites/dfo-mpo-empl/files/FleetBenefits-DCP-Poster-FR.pdf

Tableau des avantages sociaux : https://inter-l01-uat.dfo-mpo.gc.ca/dfo-mpo-empl/sites/dfo-mpo-empl/files/Benefits Chart - FR .pdf

Guide explicatif du talon de paye : paystub_primer_-_2019-05-17-vf.ppsx (live.com)

Pension et avantages sociaux :

• Régimes d'assurance collective pour la fonction publique - Canada.ca

• Régime de retraite de la fonction publique - Canada.ca

Convention collective des Services de l’exploitation (SV) :

• Services de l'exploitation (SV)- Canada.ca

Convention collective des Officiers et officières de navire (SO) :

• Officiers et officières de navire (SO)- Canada.ca

La Guilde de la Marine Marchande du Canada – Décision arbitrale : 

• https://www.cmsg-gmmc.ca/index.php/fr/search-all-documents-2/francais/newsroom-fr/645-off-arbitrage-de-differend-bulletin-n-3-decision-arbitrale-2-
octobre-2018/file

Portail MariTime Web : https://intra-w03.ent.dfo-mpo.ca/applications/MWP-PWM

https://inter-l01-uat.dfo-mpo.gc.ca/dfo-mpo-empl/fr/mapaye
https://inter-l01-uat.dfo-mpo.gc.ca/dfo-mpo-empl/sites/dfo-mpo-empl/files/Fleet-Crewing-systems-and-Pay-guide-FR.pdf
https://inter-l01-uat.dfo-mpo.gc.ca/dfo-mpo-empl/sites/dfo-mpo-empl/files/FleetBenefitsPoster-Sunlife-FR.pdf
https://inter-l01-uat.dfo-mpo.gc.ca/dfo-mpo-empl/sites/dfo-mpo-empl/files/FleetBenefits-DCP-Poster-FR.pdf
https://inter-l01-uat.dfo-mpo.gc.ca/dfo-mpo-empl/sites/dfo-mpo-empl/files/Benefits%20Chart%20-%20FR%20.pdf
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Finter-l01-uat.dfo-mpo.gc.ca%2Fdfo-mpo-empl%2Fsites%2Fdfo-mpo-empl%2Ffiles%2F2021-05%2Fpaystub_primer_-_2019-05-17-vf.ppsx&wdOrigin=BROWSELINK
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/sujets/regimes-assurance.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/sujets/regime-retraite.html
https://www.tbs-sct.canada.ca/agreements-conventions/view-visualiser-fra.aspx?id=24
https://www.tbs-sct.canada.ca/agreements-conventions/view-visualiser-fra.aspx?id=20
https://www.cmsg-gmmc.ca/index.php/fr/search-all-documents-2/francais/newsroom-fr/645-off-arbitrage-de-differend-bulletin-n-3-decision-arbitrale-2-octobre-2018/file
https://intra-w03.ent.dfo-mpo.ca/applications/MWP-PWM
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